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(54)  Dispositif  de  tamisage 

(57)  Dispositif  de  tamisage  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  grille  (3)  affectant  la  forme  d'un  tronc  de 
cône,  dont  la  petite  base  est  dirigée  vers  le  bas,  à  la 
périphérie  de  laquelle  le  produit  à  tamiser  est  déversé, 

la  partie  inférieure  de  la  grille  étant  raccordée  à  un  en- 
tonnoir  (4)  se  prolongeant  par  une  conduite  d'évacua- 
tion  (5)  et  l'ensemble  étant  logé  dans  un  corps  (1),  des 
moyens  (8)  étant  prévus  pour  agiter  ledit  corps  (1). 

^ -  
CM 
h*- 
lO 
i o  
h*" 
o  
Û_ 
LU 

y   
F I G . 1  

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  755  724  A1 2 

Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  de 
tamisage  destiné,  plus  particulièrement  mais  non  exclu- 
sivement,  au  tamisage  de  mélanges  de  farines  telles  s 
que  ceux  utilisés  pour  l'alimentation  humaine  ou  anima- 
le. 

En  l'état  de  la  technique  un  tel  dispositif  est  consti- 
tué,  dans  sa  forme  la  plus  simple,  par  une  grille,  rectan- 
gulaire  et  inclinée,  à  la  partie  supérieure  de  laquelle  on  10 
déverse  le  produit  à  tamiser,  ladite  grille  étant  soumise 
à  des  vibrations  qui  font  progresser  le  produit  de  l'extré- 
mité  haute  de  la  grille  à  son  extrémité  basse.  Durant  cet- 
te  progression  les  particules  fines  traversent  la  grille. 

L'expérience  a  montré  que  le  débit  de  tels  disposi-  15 
tifs  était  relativement  faible  de  l'ordre  de  4  à  8  tonnes 
par  heure  et  par  mètre  carré  de  grille. 

La  présente  invention,  qui  remédie  à  cet  inconvé- 
nient,  est  remarquable  en  ce  que  la  grille  affecte  laforme 
d'un  tronc  de  cône  dont  la  petite  base,  qui  est  située  20 
vers  le  bas,  est  raccordée  à  une  conduite  d'évacuation 
et  en  ce  que  le  produit  à  tamiser  est  déversé  à  la  péri- 
phérie  de  la  partie  haute  de  la  grille,  l'ensemble  étant 
agité  de  façon  à  ce  que  les  particules  à  tamiser  tendent 
à  tourner  selon  des  circonférences  de  petit  diamètre.  25 

Sous  la  grille  est  disposée  une  surface  tronconique 
dont  la  petite  base,  dirigée  vers  le  bas,  est  raccordée  à 
une  conduite  d'évacuation. 

Au-dessus  de  la  grille  est  disposé  un  cône,  dont  le 
sommet  est  dirigé  vers  le  haut  et  dont  le  diamètre  de  la  30 
base  est  inférieur  au  grand  diamètre  de  ladite  grille.  Cet 
organe  permet  de  distribuer  le  produit  à  tamiser  à  la  pé- 
riphérie  de  la  grille. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  par  la 
description  qui  va  suivre  faite  en  se  référant  au  dessin  35 
annexé  à  titre  d'exemple  indicatif,  seulement,  sur 
lequel  : 

En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  que  le  dispositif  45 
se  compose  d'une  enveloppe  1  ,  formant  le  corps  de  l'ap- 
pareil  et  présentant  une  ouverture  2  à  sa  partie  supé- 
rieure  pour  permettre  l'introduction  du  produit  à  tamiser. 

Selon  un  mode  de  remplissage,  non  représenté,  le 
corps  1  est  suspendu,  par  exemple,  sous  une  trémie  de  so 
chargement  au  moyen  d'éléments  non  rigides. 

Dans  le  corps  1  est  disposée  une  grille  3  affectant 
la  forme  d'un  tronc  de  cône  dont  la  petite  base  est  diri- 
gée  vers  le  bas. 

La  partie  centrale  de  la  grille  est  raccordée,  par  l'en-  55 
tremise  d'un  entonnoir  4,  à  une  conduite  5  par  laquelle 
sont  évacuées  les  particules  qui  n'ont  pas  traversé  la 
grille  3. 

Les  particules,  qui  ont  traversé  la  grille,  sont  re- 
cueillies  sur  une  surface  tronconique  6  dont  la  petite  ba- 
se,  qui  s'étend  vers  le  bas,  est  raccordée  à  une  conduite 
d'évacuation  7.  La  surface  6  peut  avantageusement  être 
constituée  par  la  partie  inférieure  du  corps  1  . 

Des  moyens  sont  prévus  pour  agiter  le  corps  1  ,  tels 
que,  par  exemple,  un  moteur  à  balourd  8  qui  communi- 
que  aux  particules  à  tamiser  un  mouvement  circulaire, 
lesdites  particules  tendant  à  tourner  selon  des  circonfé- 
rences  de  petit  diamètre. 

Selon  l'invention,  des  moyens  sont  prévus  pour  dé- 
verser  le  produit  à  tamiser  à  la  périphérie  de  la  grille  3. 
Selon  un  mode  de  réalisation,  on  utilise  un  cône  9,  dis- 
posé  au  dessus  de  la  grille  3  et  dont  le  diamètre  de  la 
base  est  inférieur  au  grand  diamètre  de  ladite  grille.  Le 
cône  9  peut  présenter  des  moyens  pour  répartir  le  pro- 
duit  et  le  guider.  De  tels  moyens  peuvent  être  constitués 
par  des  nervures,  telles  que  celle  10,  disposées  selon 
les  génératrices  du  cône  9. 

Selon  une  variante  le  corps  1  renferme  plusieurs 
grilles  telles  que  celles  11a,  1  1  b  et  1  1  c,  identiques  à  cel- 
le  3.  La  grille  inférieure  présente  une  maille  dont  le  dia- 
mètre  est  inférieur  à  celui  de  la  maille  de  la  grille  supé- 
rieure. 

L'entonnoir  4,  de  réception  des  particules  n'ayant 
pas  traversé  la  grille,  est  porté  par  un  embout  12  mobile 
axialement  et  se  raccordant  à  la  conduite  5. 

Dans  le  cas  de  la  figure  2,  l'ensemble  mobile  4-12 
est  disposé  pour  recevoir  les  particules  qui  n'ont  pas  tra- 
versé  la  grille  1  1  b.  Dans  cette  position,  les  particules  qui 
auront  traversé  la  grille  inférieure  1  1  c,  seront  recueillies 
par  la  surface  6  et  évacuées  par  la  conduite  7.  Les  par- 
ticules  qui  ne  peuvent  pas  traverser  la  grille  11c  seront 
également  recueillies  par  la  conduite  7  après  avoir  tra- 
versé  l'espace  annulaire  13  ménagé  entre  la  partie  in- 
férieure  de  la  grille  11c  et  l'embout  12. 

Si  l'ensemble  mobile  est  placé  en  coïncidence  avec 
la  grille  inférieure  11c,  seules  les  particules  les  plus  fines 
seront  recueillies  par  la  conduite  7,  toutes  les  autres 
étant  évacuées  par  la  conduite  5. 

Différents  moyens  peuvent  être  utilisés  pour  guider 
et  déplacer  l'ensemble  4-12.  La  mise  en  oeuvre  de  ces 
moyens  ne  pose  pas  de  problème  et  peut  être  réalisée, 
sans  difficulté,  par  l'homme  de  l'art.  C'est  la  raison  pour 
laquelle  ces  moyens  n'ont  pas  été  représentés.  En  effet, 
il  est  facile  de  concevoir  que  l'embout  1  2  soit  guidé  par 
la  partie  supérieure  de  la  conduite  5.  Il  est  également 
facile  de  concevoir  que  le  déplacement  de  l'ensemble 
mobile  soit  réalisé  à  l'aide  d'un  vérin  accroché  par  l'une 
de  ses  extrémités  sous  le  cône  9  et,  par  l'autre,  à  une 
traverse  située  à  l'intérieur  de  l'embout  1  2,  par  exemple. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  tamisage,  comportant  un  corps,  pou- 
vant  être  agité,  renfermant  une  grille,  affectant  la 
forme  d'un  tronc  de  cône  et  dont  la  petite  base,  qui 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un  dis- 
positif  conforme  à  l'invention;  40 
la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  celle  1  ,  partielle 
et  à  plus  grande  échelle,  montrant  une  variante  de 
réalisation. 
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est  raccordée  à  un  entonnoir,  est  dirigée  vers  le  bas, 
à  la  périphérie  de  laquelle  grille  le  produit  à  tamiser 
est  déversé,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  com- 
porte  plusieurs  grilles  (11  a-1  1  b-1  1  c)  superposées 
et  en  ce  que  l'entonnoir  (4)  est  rendu  solidaire  d'un  s 
embout  (12)  mobile  axialement  et  raccordé  à  la  con- 
duite  d'évacuation  (5)  usuelle. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  utilisés  pour  agiter  le  corps  (1)  10 
communiquent  audit  corps  un  mouvement  sensi- 
blement  circulaire,  les  particules  de  produit  tendant 
à  tourner  selon  des  circonférences  de  petit  diamè- 
tre. 

15 
3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  particules 
ayant  traversé  les  grilles  sont  recueillies  sur  une 
surface  tronconique  (6)  dont  la  petite  base,  dirigée 
vers  le  bas,  est  raccordée  à  une  conduite  d'évacua-  20 
tion  (7). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  des  moyens  sont 
prévus  pour  déverser  le  produit  à  la  périphérie  de  25 
la  grille  supérieure  (11a). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  qu'un  cône  (9),  dont  le  diamètre  de  la  base  est 
inférieur  au  grand  diamètre  de  la  grille  (11a),  est  dis-  30 
posé  au-dessus  de  cette  dernière  et  au-dessous  de 
l'ouverture  de  remplissage  (2)  du  dispositif. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  diamètre  des  35 
mailles  des  grilles  diminue  de  la  grille  supérieure  à 
celle  inférieure. 
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